
Mise en œuvre des SAGE

Majoration des aides de l’agence 
sur les actions prioritaires
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Dispositions du 8ème programme

• Le SAGE est approuvé
• Existence d’un programme d’opérations qualifiées 

de prioritaires 
– Par rapport aux enjeux et objectifs du SAGE
– Par rapport à la politique de l’agence

• Engagement dans les 4 ans suivant l’approbation

Majoration de 10 points des aides de l’agence
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Notion de priorité pour l’agence
• Objectif transversal : qualité du milieu aquatique

– Les sept objectifs vitaux du SDAGE
– La directive cadre européenne

• Pbs qualitatifs ou quantitatifs qualifiés de structurants
– Car leur résolution permet à la fois

• d’atteindre le bon état des masses d’eau correspondantes
• de satisfaire aux usages de l’eau

– Et leur mise en œuvre est nécessaire dans un délai court
• pour entraîner des effets perceptibles sur le milieu
• pour respecter l’échéance de 2015
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Application du principe de majoration
• Cible

– Réalisation des opérations structurantes liées aux enjeux et 
objectifs prioritaires du SAGE

• l’ensemble de ces opérations = programme prioritaire

• Condition
– suivi et évaluation des impacts sur le milieu

• Stratégie
– Inciter les maîtres d’ouvrage à engager au plus vite les 

opérations lourdes les plus coûteuses
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Procédure
• La CLE définit le programme des actions prioritaires

– Avec l’aide éventuelle de la délégation de l’agence et de la DIREN
– Et à engager dans les 4 ans suivant l’approbation 

• Les services de l’agence rédigent un document de présentation 
– Rappelant les enjeux et objectifs du SAGE
– Analysant l’adéquation programme / enjeux et objectifs du SAGE
– Identifiant les maîtres d’ouvrage, les coûts, les plans de financement, le 

calendrier de réalisation
– Précisant les modalités de suivi et d’évaluation des impacts sur le milieu
– De l’existence ou non d’un comité des financeurs

• Au vu de ce document le conseil décide 
– Du bien fondé d’une majoration
– Des actions éligibles
– Il ne peut y avoir qu’un seul programme prioritaire
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